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Convocation du Conseil général 
 

 

Jeudi 21 mars 2024 à 20h00 
à la salle La Tène de l’Espace Perrier, Marin 

 

Ordre du jour 

1. Appel 

2. Procès-verbal de la séance ordinaire du 14 décembre 2023  

3. Nomination d’un·e membre de la commission d’intégration en remplacement de Jérôme Amez-Droz 
(PLRT), démissionnaire 

4. Nomination d’un·e membre de la commission de fusion en remplacement de Jérôme Amez-Droz 
(PLRT), démissionnaire 

5. Nomination d’un·e délégué·e à l’assemblée générale de la société de navigation sur les Lacs de 
Neuchâtel et Morat en remplacement de Jérôme Amez-Droz (PLRT), démissionnaire 

6. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’octroi d’un crédit supplémentaire au 
budget 2024 de 547'971 francs pour financer les opérations de fusion de la nouvelle commune de 
Laténa  

7. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant une demande de crédit 
d’engagement de 321'000 francs pour l’aménagement urbain du secteur ouest de Marin Village et 
l’abaissement de la vitesse du trafic routier  

8. Interpellations et questions 

9. Lettres et pétitions 

10. Information orale concernant l’avancement du processus de fusion 

11. Communications du  

a) Conseil communal  
b) bureau du Conseil général 

12. Divers 

 

La Tène, le 27 février 2024 Conseil général 
 
 

  

 


